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ARTICLE PREMIER

Rédiger ains le début de I’ alinéa 39 de cet article:

« Le consell régional élit en son sein son président... (le reste sans changement). »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser plus clairement que le président du conseil régiona de

I’ ordre des infirmiers est élu en son sein et gu’il ne peut en conségquence étre membre d’' une autre
profession.
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